
Paraphe du producteur : …………………..  

FICHE B : CARACTERISTIQUES DU SITE 
 
 

CARACTERISTIQUES DU SITE 
 
 
 
Puissance de production maximale nette livrée au 
réseau public 
+ correspond à la puissance de raccordement en 
injection 

� cas qénéral : la puissance en kVA prise en compte pour le raccordement sera le minimum entre : 

• La puissance des panneaux photovoltaïques formulée en W crête (tableau ci-dessous) 
• Et la somme des puissances nominales des onduleurs en W (tableau ci dessous) 

 
� autre cas : en cas de puissance de production maximale nette livrée au réseau différente du cas général, 
indiquer la puissance qui sera injectée : kVA 
Raison : 

 
 
 
 
 

 
Description des panneaux photovoltaïques à 
installer 

 
Nombre de panneaux photovoltaïques en intégration au bâti : 

Type de panneaux photovoltaïques en intégration au bâti : 

Puissance crête installée (ou puissance électrique maximale installée) en intégration au bâti kWc 
 
Nombre de panneaux photovoltaïques non intégrés au bâti : 

Type de panneaux photovoltaïques non intégrés au bâti : 

Puissance crête installée (ou puissance électrique maximale installée) non intégrée au bâti kWc 
 
Puissance active maximale produite par l'installation et fournie à l'acheteur (valeur max = somme P crête ci- 
dessus) 

 

kWc 
 

Type de raccordement au Réseau Public de 
Distribution souhaité 

Monophasé � Triphasé � 

Information sur la position et l'accessibilité des 
onduleurs (exemple : dans pigeonnier, accès par 
fenêtre avec échelle....) 

 

Schéma de l'installation de production Joindre un schéma unifilaire. 
Indiquer sur le schéma l'ensemble des unités de production, l'organe de couplage de chaque unité de 
production, l'organe de découplage du site, le raccordement des auxiliaires et les connexions éventuelles aux 
installations de consommation. 



Paraphe du producteur : …………………..  

FICHE B : CARACTERISTIQUES DU SITE (SUITE) 
DESCRIPTION DES ONDULEURS 

Type 1 Type 2 Type 3 Type 4 
Marque : 
Type : 
Puissance nominale : W 
Monophasé � Triphasé � 
Nombre : 

Marque : 
Type : 
Puissance nominale : W 
Monophasé � Triphasé � 
Nombre : 

Marque : 
Type : 
Puissance nominale : W 
Monophasé � Triphasé � 
Nombre : 

Marque : 
Type : 
Puissance nominale : W 
Monophasé � Triphasé � 
Nombre : 

Harmoniques   
Joindre un certificat de la conformité à la CEI ou à la NF EN (un certificat suffit par type) fourni par le constructeur : 

CEI NF EN 61000-3-2 pour les appareils ayant un courant appelé inférieur ou égal à 16 A par phase, 
CEI 61000-3-4 pour les appareils ayant un courant assigné supérieur à 16 A par phase, 
NF EN 61000-3-12 pour les appareils ayant un courant appelé supérieur à 16 A et inférieur ou égal à 75 A par phase. 

Référence du document : Référence du document : Référence du document : Référence du document : 
Protection de découplage interne à l'onduleur (coch er ci -dessous oui ou non)  
La protection de découplage est obligatoire. Elle peut : 

Etre intégrée à l'onduleur si celui-ci est conforme à la norme DIN VDE 0126 (avec dans ce cas une puissance inférieure ou égale à 5 kVA et un raccordement 
monophasé) ou DIN VDE 0126 1.1 (cocher la ou les case(s) « oui » suivant le type ; 
Ou 
En être indépendante, dans ce cas elle sera de type B.1 joindre les caractéristiques techniques de la protection de type B.1 (cocher la ou les case(s) « non » suivant le 
type). 

Oui � 
Joindre la preuve de conformité DIN 
VDE 0126 ou DIN VDE 0126 1.1 
Référence du document : 

Oui � 
Joindre la preuve de conformité DIN VDE 
0126 ou DIN VDE 0126 1.1 
Référence du document : 

Oui � 
Joindre la preuve de conformité DIN 
VDE 0126 ou DIN VDE 0126 1.1 
Référence du document : 

Oui � 
Joindre la preuve de conformité DIN 
VDE 0126 ou DIN VDE 0126 1.1 
Référence du document : 

Non � 
Marque/modèle de la protection B1 
retenue 

Non � 
Marque/modèle de la protection B1 retenue 

Non � 
Marque/modèle de la protection B1 
retenue 

Non � 
Marque/modèle de la protection B1 
retenue 

 
Productibité moyenne annuelle estimée (quantité d'énergie que l'installation est 
susceptible de produire en moyenne sur une période d'un an) 
 
Fourniture moyenne annuelle estimée (quantité d'énergie que le producteur est 
• susceptible de fournir à l'acheteur en moyenne sur une période d'un an) 
 
Tension de livraison : � 230 volts    � 400 volts � Autres cas : (préciser latension) 

 
kWh 

 
 

kWh 
 
 

Volts 
Existence d'un stockage d'énergie 
Si oui, détail du dispositif de stockage de l'énergie par batteries : 

� Oui 
Nombre de batteries : 

Ca 

� Non 
totale de stockage : 

 


